


























Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 12 décembre 2025 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge 
en sus des prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale 

NOR : SFHS2531766A 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et la ministre de l’action et des 
comptes publics, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-7, R. 162-37-2 et R. 162-37-3 ; 
Vu l’arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge par l’assurance maladie en sus des prestations 
d’hospitalisation, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques facturables en sus des prestations d’hospitalisation visée à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en 
annexe. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 12 décembre 2025. 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement 
du système de soins, 

C. DELPECH 

La sous-directrice de la politique  
des produits de santéet de la qualité  

des pratiques et des soins, 
E. COHN 

La ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement 
du système de soins, 

C. DELPECH   
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ANNEXE 

(Modifications d’indications) 

Le libellé de l’indication thérapeutique des spécialités pharmaceutiques prises en charge en sus des prestations 
d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale suivantes est modifié comme 
suit : 

Anciens libellés 

Libellé de la spécialité pharmaceutique Code UCD Libellé de l’UCD Ancien libellé des indications thérapeutiques  
prises en charge 

VEYVONDI (laboratoire TAKEDA FRANCE 
SAS) 3400894403159 VEYVONDI 1300UI INJ 

FL+FL10ML 
Chez les adultes (âgés de 18 ans et plus) atteints de la 

maladie de von Willebrand (MvW), lorsque le traite
ment par la desmopressine (DDAVP) seule est ineffi
cace ou n’est pas indiqué pour : - le traitement des 
hémorragies et des saignements d’origine chirurgi
cale- la prévention des saignements d’origine chirur
gicale.VEYVONDI ne doit pas être utilisé dans le 
traitement de l’hémophilie A. 

VEYVONDI (laboratoire TAKEDA FRANCE 
SAS) 3400894403210 VEYVONDI 650UI INJ 

FL+FL5ML  

Nouveaux libellés 

Libellé de la spécialité pharmaceutique Code UCD Libellé de l’UCD Nouveau libellé de l’indication thérapeutique  
prise en charge 

VEYVONDI (laboratoire TAKEDA FRANCE 
SAS) 3400894403159 VEYVONDI 1300UI INJ 

FL+FL10ML 
Pour la prévention et le traitement des hémorragies ou 

des saignements d’origine chirurgicale chez les adultes 
(âgés de 18 ans et plus) atteints de la maladie de 
Willebrand (MvW), lorsque le traitement par la des
mopressine (DDAVP) seule est inefficace ou contre 
indiqué. VEYVONDI ne doit pas être utilisé dans le 
traitement de l’hémophilie A. 

VEYVONDI (laboratoire TAKEDA FRANCE 
SAS) 3400894403210 VEYVONDI 650UI INJ 

FL+FL5ML  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 12 décembre 2025 relatif aux conditions de prise en charge de spécialités 
pharmaceutiques disposant d’une autorisation de mise sur le marché inscrites sur la liste 
visée à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique 

NOR : SFHS2533164A 

Le ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et la ministre de l’action et des 
comptes publics, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-16-5 et L. 162-17 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5126-6 et R. 5126-110 ; 
Vu l’arrêté du 24 avril 2020 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2004 modifié fixant la liste prévue à 

l’article L. 5126-4 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2025 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des 

collectivités et divers services publics, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Les spécialités pharmaceutiques disposant d’une autorisation de mise sur le marché, inscrites sur la 

liste prévue à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique qui figurent en annexe sont prises en charge par 
l’assurance maladie conformément à l’article L. 162-17, deuxième alinéa, du code de la sécurité sociale. Cette 
annexe précise les seules indications thérapeutiques et, le cas échéant, les conditions de prescription ouvrant droit à 
la prise en charge ou au remboursement de la spécialité et à la suppression de la participation de l’assuré en 
application de l’article R. 160-8. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 12 décembre 2025. 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice 

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH 

La sous-directrice de la politique  
des produits de santé et de la qualité  

des pratiques et des soins, 
E. COHN 

La ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice 

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH   
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ANNEXE 

(1 extension d’indication pour 2 présentations) 

Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont inscrites sur la liste visée à l’article L. 162-17, deuxième alinéa, 
du code de la sécurité sociale. 

La prise en charge des spécialités ci-dessous est étendue dans l’indication suivante : 
« Pour la prophylaxie à long terme et le traitement chez les adultes (âgés de 18 ans et plus) atteints de la maladie 

de Willebrand, lorsque le traitement par la desmopressine (DDAVP) seule est inefficace ou contre indiqué. 
VEYVONDI ne doit pas être utilisé dans le traitement de l’hémophilie A. » 

Code UCD Libellé Laboratoire exploitant 

34008 944 032 1 0 VEYVONDI 650UI INJ FL+FL5ML TAKEDA FRANCE SAS 

34008 944 031 5 9 VEYVONDI 1300UI INJ FL+FL10ML TAKEDA FRANCE SAS  
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